


•
“Le Rotary s’est avéré à même

d’encercler le monde avec ses idéaux
d’amitié, de camaraderie et 

de service à autrui”. 

•
Paul Harris

Coordination Nationale France C.I.P. - Juin 2004 - 



P r é a m b u l e
Dans le but de développer les contacts entre rotar iens 

et entre les clubs de deux ou plusieurs pays et 
de favoriser ainsi l ’amitié et la compréhension entre 

les cultures des peuples des différentes nations,

les rotar iens, les clubs ou les distr icts 
sont vivement encouragés à créer des Comités Inter Pays 

mis en place avec l ’approbation de leur gouverneur.

Jonathan  Majiyagbe
Antibes-Juan les Pins 

25 octobre 2003

”Nous devons explorer  comment 
le développement des Comités Inter Pays 
peut contribuer à l’entente internationale 
et à la promotion de la mission du Rotary 
dans le monde.”

Cliff Dochterman
Montpellier - 3 décembre 1992

”Les Comités Inter Pays offrent aux clubs et 
aux rotariens d’autres possibilités d’assumer

notre responsabilité de la paix mondiale”

•

“Ils ont construit des ponts
d’amitié et de coopération et, avec

leur structure simple et flexible, 
ils ont étendu les services du

Rotary à des régions éloignées 
dans le monde ainsi qu’à des pays 
où le Rotary n’était pas connu.”

•

•
“L’action des Comités est devenue 
une tâche vitale pour le Rotary 
parce que les menaces contre 

la Paix sont une préoccupation
permanente et grandissante 

pour l’humanité.”

•
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Frank Devlyn
Lille - 25 mars 2001

”Si les Comités Inter Pays 
n’existaient pas, 
il faudrait les inventer.”
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U n  p e u  d ’ h i s t o i r e

1950

1931

Strasbourg

C’est  ap rès la  p remière g uer re mondiale de 1914 -18,  a lors q ue les  v ieux

démons d u nationalisme renaissaient un peu par tout en Europe ,  q ue lors de la

p remière Conférence Européenne d u Rotar y Inter national ,  à  La Haye en 1931

les pa st  gouver neurs Otto Boehler (RC de Vienne D.73) et  Georges Ber nardot

(RC de Par is  D.49) créèrent le  "Pet it  Com ité Fra nco Al le ma nd" .

Le Comité cessa ses act iv ités f in 1937 en raison de l ’ interdict ion des Rotar y

Clubs Al lemands,  pu is  des clubs Aut r ichiens par le  pouvoir  na zi .

En 1950,  les  pa st  gouver neurs Roger Coutant et  Jean Caroni  d u club de Lil le

rep rennent un diff ici le  contact  Out re-Rhin.  A Baden Baden (18 mai 1950)

Robe rt Ha ussma nn ,  p remier gouver neur a l lemand ap rès le  second conf l it

mondial  organise la  p remière conférence d’ap rès g uer re de son dist r ict .  

Roge r Cou ta nt accom pag né de sept rota r ie ns fra nç a is se p rononce pour

un rétablissement des relat ions franco al lemandes .

Le 20 ma i 1950 à St ra sbou rg ,  à  l ’occa sion de la  Conférence d u dist r ict  70,

une résolut ion est  adoptée par les  24 Rotar y clubs a l lemands condamnant les

ag ressions et  les  act ions dir igées cont re les  "Droits  de l ’ Homme".

•

Le 20 mai 1950, 

le premier Comité Inter Pays : 

France Allemagne 

voyait le jour.

•

Robert
Haussmann

Roger
Coutant



O r g a n i s a t i o n
d ’ u n  C . I . P .

•Les Fondateurs d’un futur Comité Inter Pays entre deux ou

plusieurs pays créent , chacun dans leur pays respectif,

leur propre section rattachée  à leur pays et distr ict .

•Les 2 sect ions réunies const ituent le  Comité Inter Pays .

•Chaq ue sect ion comp rend des rotar iens,  des clubs et

des dist r icts  fondateurs .  Le Comité peut p rendre le  nom

des clubs et  des dist r icts  fondateurs .

•Les 2 sect ions sont autonomes et  se réunissent 1 fois  par an en a ssemblée 

générale a lter nativement dans l ’un ou l ’aut re pays (les  membres de déléga-

t ion doivent êt re en mesure de s’y  déplacer).

•Les Comités Inter Pays sont naturel lement ouver ts  aux rotaract iens,  aux

conjoints de rotar iens et ,  éventuel lement ,  à  des membres a ssociés non

rotar iens .

•Les sections des Comités sont str uctu-

rées dans le cadre des obligations de

leur pays (en France ,  dans le cadre de

la Loi de 1901 sur les Associations).

•Le mandat de chacun des Présidents

est  de 3 ans .  

•Pu isq ue la  créat ion des

c o m i t é s  e s t  l i b re  e t

d é p e n d  d e  la  v o l o n t é

d e s  ro t a r i e n s ,  l e

R o t a r y  I n te r n a t i o n a l

ne par t icipe pa s à leur

f inancement .

•Les frais  de fonct ion-

n e m e n t  s o n t  p r i s  e n

c h a rg e  pa r  l e s  ro t a -

r i e n s ,  l e s  c l u b s  e t  

les  dist r icts  q u i  les  ont

créés .

•Les cot isat ions en tout

é t a t  d e  ca u s e  re s te n t

modiq ues et  sont dest i-

nées à couv r ir  les  frais

de fonctionnement .  
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F i n a n c e m e n t



A c t i o n  d e s  C o m i t é s
I n t e r  P a y s

•
Les fonds nécessaires à la prise 
en charge des actions les plus

importantes proviennent des clubs,
des districts mais aussi 
des possibilités offertes 

par la Fondation Rotary en 
matière de subventions.

• •
Le caractère associatif des Comités 

permet également de nouer des
partenariats avec des organismes

publics : l’Union Européenne, 
les Conseils Régionaux et

Départementaux, les Communautés
d’Agglomération, les municipalités, 

les Chambres de Commerce, 
les universités, les centres hospitaliers.

•
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•L e s  s e ct i o n s  d e s  Co m i t é s  

I n te r  Pa y s  s o n t  d ’ a b o rd  d e s

a m ba s s a d e s ro t a r i e n n e s  o u -

ver tes dans le  pays ami.

•Leu r rôle e st  de favor ise r le s

é ch a n g e s  a m i ca u x ,  i n d iv i d u e l s

ou en g roupes,  les  jumelages,  les

pa r ra i n a g e s  o u  l e s  c o n ta ct s  d e

c l u b  à  c l u b  e n  a p p o r t a n t  s i

besoin,  une infor mation ou une

for mation aux rotar iens .

•Le Comité s’associe ou initie des

actions d’Intérêt Public Mondial ,

à  caractère éd ucatif  et   humani-

taire ,   cond u ites par les  clubs et

les  dist r icts .

•Le Comité por tera une attention

par ticulière aux jeunes généra-

t ions en favor isant les rencontres

culturel les ,  de loisirs  et  p rofes-

sionnelles .

•Il appor te son soutien au dévelop-

pement des g ra nds prog ra mmes

d u Rota r y Inter national  et  de sa

Fondation.  

•Et toutes aut res act ions ent rant

dans les  object ifs  et  les  buts d u

Rotar y Inter national .  
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C o o r d i n a t e u r s
n a t i o n a u x  e t

C o n s e i l  E x é c u t i f

Les sect ions de chaque pays ,  dans les zones 10 à 18, sont su iv ies par un

coord inateur nat iona l - désig né par les gouver neurs intéressés -  q u i a égale-

ment pour fonction de promouvoir leur rayonnement (à l ’aide de brochures,

col loq ues,  conférences,  s ites inter net et  tout aut re moyen ent rant dans ses

att r ibutions).

Le Conseil  Exécutif  a ssure une mission identiq ue et  générale pour l ’Europe ,

l ’Afr iq ue et  le  Moyen Or ient .

I l  est  com posé d’u n préside nt ,  de deux v ice-préside nts,  d ’u n secréta i re

généra l ,  d ’u n secréta i re et  d ’u n t résor ie r et de délég ués inter nationaux

pour les  rég ions d u monde où les  Comités Inter Pays n’existent pa s .
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L e s  C o m i t é s  
I n t e r  P a y s

1 Le s Com ités Inte r Pays s’a ppuya nt su r u n résea u de clu bs
contacts e n Eu rope Occ ide nta le établis  depu is  d’a ssez nombreuses

années et  concer nant des pays à niveau de v ie  comparable .  

L’act iv ité  de ceux-ci  est  har monieuse et  s’établit  sur les  ba ses d’une récip ro-

cité p rat iq uement égale .  La p r ise en charge des act ions se fait  faci lement par

les clubs concer nés .

Al le mag ne ,  Au t r iche ,  Belg iq ue-Luxe mbou rg,  Gra nde Bretag ne ,

Espagne–Andorre, Grèce, Italie , Portugal, Suède et Suisse - Liechtenstein.

2  Le s Com ités avec le  Cont i ne nt Afr ic a i n
Dans les  années 60,  le  développement des CIP s’est  or ienté vers le  continent

afr icain.  C’était  l ’époq ue où les  jeunes états  accédaient à l ’ indépendance.

I l  s’ag issait  a lors de maintenir  les  l iens et  de cont r ibuer au développement

économiq ue et  social  par des act ions humanitaires et  éd ucatives s’appuyant

sur les  clubs et  la  Fondation Rotar y ,  les  rotar iens d’Afr iq ue est imant les

besoins et  s’a ssurant de la  bonne réalisat ion de l ’a ide appor tée par les  rota-

r iens d u Nord .  

I l  y  a  solida r ité sa ns i ngére nce .

A l g é r i e ,  B é n i n ,  B u rk i na  Fa s o  e t  M a l i ,  C a m e ro u n ,  C ô t e  d ’ I v o i re ,

Répu blique d u Congo,  Egy pte ,  Ma roc ,  Ma u r ita n ie ,  Sénéga l ,  Togo,  Tu n isie

et  Ma daga sc a r.

peuvent être classés en 5 grandes catégories :
Certes, l’entente et l’amitié entre les peuples, nous y 

travaillons tous, là où nous sommes, mais, lorsque deux
équipes (l’une dans chaque pays) se constituent et en font

leur objectif unique, cela devient une véritable mission.

•
Car l’ambition des Comités Inter Pays, 

c’est bien d’être présents là où ils ne sont pas 
encore implantés, pour constituer au sein 

du Rotary International grâce au développement
des échanges et des actions communes, une force 
de promotion de la paix et de solidarité mondiale.

•
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Afrique du Sud
Algérie
Allemagne
Andorre
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Bénin
Bosnie Herzégovine
Brésil
Bulgarie
Burkina Faso
Cambodge
Cameroun
Canada

Québec
Ontario
Provinces maritimes

Chine
Corée
Congo 
Côte d’Ivoire 
Croatie
Egypte
Espagne
Estonie
Etats-Unis

Illinois
Californie
Louisiane
Massachusetts

Grande Bretagne
Grèce
Inde
Irlande
Israël
Italie
Japon
Jordanie
Lettonie
Liban
Liechtenstein
Lituanie
Luxembourg
Madagascar
Mali
Maroc
Mauritanie
Mexique
Moldavie
Nigeria
Nouvelle Zélande
Philippines
Pologne
Portugal
Roumanie
Russie
Sénégal
Serbie
Slovénie
Slovaquie
Suède
Suisse
Tchéquie
Togo
Tunisie
Turquie
Ukraine
Venezuela
Vietnam
Zaïre

3  Le s Com ités Inte r Pays avec l ’Eu rope Ce nt ra le et
Or ie nta le

Dans les  années 90,  la  chute des rég imes communistes a ent raîné en

Europe Cent rale la  naissance ou la  renaissance d u Rotar y.  

Les Comités se sont invest is  sans compter dans la  croissance d u Rotar y

Inter national  par le  par rainage de clubs .  

Une p r ior ité  fondamentale de cette expansion a été la  for mation de

nouveaux rotar iens  av ides de mieux connaît re ce mouvement non gou-

ver nemental  q u i  incar nait  la  l iber té nouvel le  et  le  dépa ssement de soi .

Bulga r ie ,  Polog ne ,  Rou ma n ie ,   Russie ,  Ukra i ne .

4  Le s Com ités Inte r Pays avec le  Moye n Or ie nt
C’est  également à cette époq ue q ue se sont développés les  Comités avec

le Moyen Or ient .  Les object ifs  d’entente et  de Paix étant à la  source de

leur créat ion.

Israël ,  Jorda n ie ,  Liba n et  Tu rqu ie .

5  Exte nsions de s Com ités Inte r Pays

Amér ique d u Nord

-  Le Comité Fra nce Québec est  créé et  se situe à l ’ intér ieur d u CIP

Fra nce C a na da avec de nouvel les  sect ions "Prov i nce s ma r it ime s" et

"Onta r io" .  

-  De même ,  compte tenu des distances géog raphiq ues et  la  conf ig ura-

t ion par Etats font q ue les  Comités I l l i nois ,  Lou isia ne ,  C a liforn ie

et Ma ssachuset ts se situent à l ’ intér ieur d u g rand Comité Fra nce

Eta ts-Un is .

Amér ique d u Sud

Un p remier  Comité  avec le  Brésil ,  des contacts  sont  p r is  avec le

Mexiq ue et  l ’Argentine .  

Asie

A u j o u rd ’ h u i  av e c  la  C h i n e e t  d e s  c o n t a ct s  av e c  l e  Vi e t n a m ,  l e

Cambodge ,  le  Japon,  l ’ Inde ,  la  Corée et  les  pays de l ’Asie  mér idionale -

Inde et  Phil ippines .

Aust ra lie

Des contacts en Aust ralie ,  Nouvel le  Zélande et  les  I les  d u Pacif iq ue .



PROTOCOLE POUR LA CREATION
D’UN COMITE INTER PAYS (C.I.P.)

• Le Conseil Central reconnaît l’importance au sein du RI des Comités Inter Pays  là où ils existent et encou-
rage leur création dans toutes les régions du monde. 

• Il recommande aux dirigeants du RI d’inscrire l’action des CIP dans les programmes des manifestations rota-
riennes et plus particulièrement à l’assemblée internationale où sont formés les gouverneurs élus.

• Il recommande en outre de constituer au siège du R.I. et dans les bureaux toutes documentations utiles à la
connaissance des Comités Inter Pays.

Protocole

Préambule

• Dans le but de développer les contacts entre rotariens et entre les clubs et les districts de deux ou plusieurs
pays et de favoriser ainsi l’amitié et la compréhension entre les cultures des peuples des différentes nations.

• Les rotariens, les clubs ou les districts sont vivement encouragés à créer des Comités Inter Pays mis en place
avec l’approbation de leurs gouverneurs de district.

• Les comités Inter Pays agissant en qualité d’organe consultatif auprès des gouverneurs sont à même de
prendre toutes initiatives propices au développement des actions du Rotary dans le cadre des dispositions
existantes.

Mission

• Leur rôle est de favoriser les échanges amicaux individuels ou en groupe et par là de développer un réseau de
clubs contacts.

• Ils constituent dans les pays rotariens une force d’appui pour renforcer les liens d’amitié entre les rotariens,
les clubs et les districts de pays étrangers pour entreprendre, des  parrainages de nouveaux clubs ou encore
nouer des contacts internationaux informels - frontaliers, continentaux, transcontinentaux -.

• Ils participent  ou initient des actions d’Intérêt Public Mondial. Cependant, les comités qui montent des AIPM
d’une durée de plus de 12 mois doivent respecter les lignes de conduite établies par le R.I. concernant les
activités multidistricts chapitre 2 (RCP 36.030.3).

Organisation

• Les fondateurs d’un futur comité Inter Pays entre deux ou plusieurs pays créent, chacun dans leur pays res-
pectif, leur propre section rattachée à leur pays et district respectifs.

• Les 2 sections réunies constituent le Comité Inter Pays.

• Chaque section comprend des rotariens, des clubs et des districts fondateurs, le CIP peut prendre le nom des
pays aussi bien que le nom des clubs et des districts fondateurs.

• Les 2 sections sont autonomes et se réunissent 1 fois par an en assemblée générale alternativement dans l’un
ou l’autre des pays (les membres de délégation doivent être en mesure de s’y déplacer).

• Les Comités Inter Pays sont naturellement ouverts aux rotaractiens et aux conjoints de rotariens.

• Les sections des comités sont structurées dans le cadre des obligations de leur pays et à ce titre sont dotées
d’un bureau avec secrétaire et trésorier.

• Le mandat des Présidents de section est de 3 ans, mandat renouvelable exceptionnellement une fois pour une
durée de 3 ans surtout s’il n’y a aucun candidat au poste de président.

Financement

• Le conseil central considérant l’organisation et le financement des CIP comme une activité autonome des
rotary clubs, districts et pays dépendant de leur seule volonté, les CIP fonctionnent sans appui financier du
Rotary International.

• Les frais de fonctionnement seront pris encharge par les rotariens, les clubs et les districts qui les ont créés.
Les cotisations resteront modiques et seront destinées à couvrir les frais administratif du CIP.

Conseil Exécutif et  Coordinateurs nationaux 

• Le conseil exécutif assure la promotion, la coordination et la supervision des comités interpays.

• Il est composé d’un président, de deux vices présidents, d’un secrétaire général et d’un trésorier -qui sont
élus par le collège des coordinateurs nationaux-  et aussi de délégués internationaux  proposés par le prési-
dent du conseil exécutif pour les pays où les comités n’existent pas.

• Le coordinateur national assure, dans son pays, la même mission que le Conseil Exécutif, il est lui-même
assisté par un secrétaire et un trésorier. 

• Il est  élu pour un mandat de 3 ans par les gouverneurs et les past gouverneurs des 3 dernières années de
son pays ou selon les usages en vigueur, désigné par un collège de past gouverneurs et gouverneurs.

• Un rapport d’activité de chaque comité  sera remis chaque année au coordinateur national qui lui-même
adressera un rapport complet au président du conseil exécutif et au secrétaire général du RI . 

C’est dans cet esprit que les signataires ont décidé de parapher ce protocole préalablement à la remise de la
charte.


